
Interopérabilité entre 
SPICO et ViaTrajectoire
ViaTrajectoire (outil d'orientation) et SPICO 
(outil de coordination) sont deux outils utilisés 
par les PCO (plateformes de coordination et 
d'orientation). Pour faciliter leur quotidien, 
une connexion entre les deux outils a été 
établie et permet d'accélérer la création du 
dossier dans SPICO en évitant la re-saisie des 
données.

En bref

L'interopérabilité, ou 
connexion, entre les outils 

ViaTrajectoire et SPICO 
permet de transmettre 

facilement des informations 
depuis ViaTrajectoire vers 

SPICO pour faciliter le 
quotidien des professionnels 

de PCO
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Grâce à cette fiche, vous saurez: 

1. Envoyer le livret d'adressage depuis ViaTrajectoire.

2. Réceptionner les informations dans SPICO

3. Gérer les cas où le dossier patient n'existe pas dans 
SPICO

4. Gérer les cas où un dossier patient a déjà été créé

1. Envoyer le livret d'adressage depuis ViaTrajectoire

• Une fois la prise en charge de l’enfant validée, depuis son dossier dans 
ViaTrajectoire, cliquer sur le bouton Envoyer vers l'outil de coordination.

• Dans la fenêtre qui s’affiche, cliquer sur « confirmer l’envoi du mail ». L’envoi 
des informations entre les deux outils s’effectue via la MSSanté. Les 
informations restent sécurisées.

Remarque : Si vous cliquez plusieurs fois sur le bouton de transfert, alors cela va 
générer des doublons de lignes dans le tableau SPICO.
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2.Réceptionner la demande dans SPICO

• Depuis le bandeau de gauche, rendez-vous 
dans l’onglet Tableaux de bord, puis 
Demandes VT

Tableau de bord – Demandes VT

• Cliquez sur « Rechercher / Créer un dossier »

• Les traits stricts de l’enfant sont 
automatiquement remplis. Une recherche est 
effectuée dans SPICO afin de vérifier s’il possède 
déjà un dossier dans SPICO.
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Remarque : pour pouvoir filtrer sur un nom de patient dans le tableau de bord 
SPICO, il faut avoir ouvert une première fois la demande associée à son dossier.



PCO
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3.CAS 1 : l’enfant n’a pas de dossier dans SPICO

Les étapes habituelles de création d’un dossier s’enclenchent.

• Vérifier les traits stricts importés depuis ViaTrajectoire et compléter les 
autres informations.

• Recueillir le consentement du patient à l’ouverture d’un dossier dans SPICO

• Le cas échéant, vérifier une pièce d’identité.

• Cliquer sur « créer le dossier » pour finaliser.

Création d’un dossier

Le dossier est maintenant créé, 

•  Le livret d’adressage ViaTrajectoire est automatiquement déposé dans la base 
documentaire du dossier, y compris les volets famille et enseignant pour les 7-
12 ans.

• La structure ayant réceptionné la demande apparait automatiquement dans le 
cercle de soins

PCO
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Remarque : Le numéro de 
dossier généré dans SPICO 
est différent du numéro de 
dossier ViaTrajectoire.



Interopérabilité entre 
SPICO et ViaTrajectoire

4. CAS 2: le patient / usager possède déjà un dossier 
dans SPICO

Si un dossier existe déjà il sera possible d’accéder au dossier en auto-
habilitation (si l’identité a été vérifiée) ou en bris de glace (si l’identité n’a pas 
été vérifiée). Pour en savoir plus sur ces accès, consultez la fiche reflexe dédiée :

Accéder au dossier en auto-habilitation ou bris de glace

Accès en bris de glace ou en auto-habilitation

Accès en bris de glace ou en auto-habilitation
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https://www.esante-occitanie.fr/app/uploads/2024/06/Acces-autohabilitation-et-bris-de-glace-2024.pdf
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